
 

 

 
 
 
 
 
 

  Bruxelles, le 26 mai 2011 
Sous embargo 14h30 

Information réglementée 

 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
AVIS DE DIVIDENDE  

 
 
 

L’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires a fixé le montant du dividende brut 
de l’exercice 2010 à 1,25 EUR par action, soit : 
 

un dividende net de précompte mobilier de 0,94 EUR. 
 
 
Il sera payable à partir du lundi 6 juin 2011, soit par virement aux actionnaires inscrits 
en nom, soit par transfert au crédit du compte bancaire des propriétaires des actions 
dématérialisées, soit contre remise du coupon n° 22 détaché des actions aux 
guichets des institutions suivantes : 
 
 Banque Degroof 
 BNP Paribas Fortis Banque 
 ING Belgique 
 KBC Bank 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d'informations : 
Gaëtan PIRET*, Administrateur Délégué 
T. +32(0)2 422 53 23 *SPRL 
gaetan.piret@immobel.be 
 

 
 
 
 
 

 
A propos d' IMMOBEL: 
 

IMMOBEL est depuis plus de 145 ans un acteur incontournable du développement immobilier en  Belgique. Ses métiers se 

déploient dans les secteurs du bureau, du résidentiel, du lotissement, assurant ainsi la diversification de son portefeuille de 
projets.  Elle exerce ses activités en Belgique, au Grand-Duché de Luxembourg et en Pologne.  Sa vision du marché et son 
expertise lui permettent de concevoir, gérer et promouvoir d'ambitieux projets immobiliers, créateurs de valeur à long terme, 
respectueux de l'environnement et intégrant les grands enjeux de société. 
 

IMMOBEL est cotée sur Euronext Bruxelles sous le libellé «IMMOBEL». 

Pour plus d’informations, voir aussi : www.immobel.be 
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